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DEMANDE MAXIMALE AU FOIIM CONTRIBUTION MINIMALE EN ESPÈCES MAXIMUM CONTRIBUTION MAXIMALE EN NATURE
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10%

50%

40%

DEMANDE MAXIMALE AU FOIIM
ne peut pas dépasser 50 % du 

budget total

CONTRIBUTION MINIMALE EN ESPÈCES
REMARQUE : Un minimum de 10 % du 

BUDGET TOTAL doit être
autofinancé par le demandeur

MAXIMUM CONTRIBUTION MAXIMALE 
EN NATURE

(Ne peut pas dépasser 10 % du budget total)
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• Antécédents et 
capacité 
organisationnelle 
(ressources 
financières, 
humaines) à 
exécuter 
efficacement les 
activités

• Présence de 
diversité au sein 
de l’entreprise

• Capacité 
financière à 
entreprendre 
efficacement les 
activités

• Stabilité et 
solidité de la 
situation 
financière 

• Rigueur de la 
documentation

• Faisabilité de 
l’échéancier, du 
budget et du plan 
de financement

• Consultation et 
participation des 
communautés en 
quête d’équité, et 
collaboration 
avec celles-ci

• Répond à un 
besoin des 
intervenants 
et/ou à un enjeu 
de l’industrie.

• Mesure dans 
laquelle le 
candidat se 
concentre sur les 
artistes 
émergents.

• Retombées
économiques et 
culturelles

• Résultats 
attendus bien 
documentés

• Explication claire 
du rendement du 
capital investi 
prévu

• Incidence sur les 
membres et les 
intervenants.

• Planification 
stratégique 
tournée vers 
l’avenir et accent 
mis sur la 
croissance et la 
durabilité à long 
terme.
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